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Le mot du président 
 

La préparation de notre revue, la planche d'envol, 
demande un certain temps: recherche et préparation des 
articles, rassemblement  des informations, mise en page 
et impression. Je me dois ici de féliciter et de 
remercier bien chaleureusement les apiculteurs qui 
consacrent beaucoup de temps pour vous présenter une 
revue claire, concise et rationnelle. 

Je tiens également à remercier tous les autres membres 
actifs qui par leur dévouement, leur disponibilité et 
leurs compétences maintiennent impeccablement la section. 
Ce dévouement collectif s'est pleinement concrétisé lors 
de Couleur Miel 1997. 

Ce numéro étant le premier de l'année nouvelle, j'en 
profite pour souhaiter à tous les apiculteurs, ainsi qu'à 
leur famille, une bonne et heureuse année 1998, année 
remplie de soleil, de fleurs, de miel et d'entente 
cordiale entre tous. 

Barthélemy Claude 

 

 

 

 

Ecole d'apiculture 
 

Cette année un cours de base sera donné chez Philippe 
Roberti à partir du 8 mars. Il sera composé d'une 
trentaine d'heures de cours, partagées équitablement en 
séances théoriques et pratiques. 

Les inscriptions doivent parvenir chez Philippe 
Roberti le plus tôt possible. Mis à part le prix des 
photocopies, ces cours sont gratuits. 

Ph.R 
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La recette du mois 

Couque épicée 
 

Faire un levain avec: 250 gr de farine non traitée, 
125 gr de miel, 1/4 litre d'eau tiède. 

Le maintenir au chaud 3 jours au moins. 

Au levain en fermentation ajouter: 1/4 litre de lait, 
125 gr de miel, 1 cuillère à café de sel, 1/2 c à c de 
cannelle, 1/4 c à c d'anis, 250 gr de farine (blé ou 
seigle), 1 et 1/2 c à c de bicarbonate de soude. 

Quand la pâte est homogène, additionner 150 gr de 
sucre perlé. 

Remplir aux 3/4 un moule bien beurré. Cuire 1h à 175°. 
Vérifier la cuisson avec une aiguille et dorer à l'oeuf 
battu à la sortie du four. 

 

 

 

 

Le coin du philosophe 
 

Il est temps en temps bon de rappeler, je crois, aux 
gens trop rapidement satisfaits ces quelques phrases de 
Boileau. 

Hâtez-vous lentement, et, sans perdre courage, 
Vingt fois sur le métier remettez votre ouvrage; 
Polissez-le sans cesse et repolissez; 
Ajoutez quelquefois, et souvent effacez. 
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Les facteurs qui conduisent une colonie à essaimer 
 

La question de ce qui induit l'essaimage est étudiée 
avec plus de précision en examinant les facteurs qui 
induisent l'élevage royal, puisque une fois que l'élevage 
royal commence, il y a une séquence bien définie bien que 
variée d'éléments qui conduisent à l'essaimage. Une 
quantité considérable de recherches ont été entreprises 
pour formuler et tester les différentes hypothèses 
concernant l'élevage de reine et l'essaimage, puisque la 
prévention de l'essaimage est probablement le problème 
auquel les apiculteurs du monde entier sont confrontés. 

Deux hypothèses majeures ont été proposées dans les 
phases premières de la recherche sur l'essaimage  pour 
expliquer le début de l'élevage royal préalable à 
l'essaimage: un, l'hypothèse de la nourriture ou de la 
nourriture du couvain énonce qu'un surplus de jeunes 
abeilles nourrices se développe dans la colonie, 
produisant une quantité excédentaire de nourriture de 
couvain pour laquelle  l'élevage royal est une issue. 
L'autre, l'hypothèse de la congestion de la colonie par 
surpopulation avance que la surpopulation d'abeilles 
adultes et l'espace limité pour l'élevage du couvain 
conduisent à l'élevage royal. 

Aucune des hypothèses n'a eu de preuves adéquates pour 
expliquer la mise en route de l'élevage royal. Les seules 
expériences concernant l'hypothèse de la nourriture de 
couvain excédentaire sont celles de Perepelova qui trouva 
qu'aucune des quatre colonies ne commençait l'élevage 
royal lorsque du couvain ouvert était ajouté, augmentant 
ainsi la demande en nourriture de couvain. 

 

Extrait de "La biologie de l'abeille" 
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REUNION ET CONFERENCE DU 

14 FEVRIER 1998 
Lors de la prochaine réunion du 14 Février 1998 à 

14h30, Mr Thierry Defays nous entretiendra des produits 

de la ruche. Comme d'habitude, la réunion de comité 

débutera une heure avant. Notons que cette réunion se 
fera chez Philippe Roberti à la ferme Malplaquée à Sart-
Saint-Laurent et non au lieu habituel. 

Les dates et sujets des prochaines réunions et 
conférences de l'année sont les suivants (deuxièmes 
samedi des mois pairs): 

*  11 avril: Comment préparer un miel de qualité par 
Roberti Philippe 

*  13 mai: Visite d'un rucher par Barthélemy Claude 
*  8 août: Traitement des ruches par Roberti Philippe 
*  10 octobre: Comment apprécier un miel par Bruneau 

Etienne 
*  12 décembre: Venin et allergie 

A.DB 

 

 

Cotisation pour 1998 
Le relevé des comptes laisse apparaître que quelques 

apiculteurs n'ont toujours pas versé leur cotisation pour 
l'année 1998. Ils ne sont donc plus couvert par 
l'assurance. Rappelons que le fait de détenir des ruches 
pourrait vous entraîner dans des procédures judiciaires, 
souvent lourdes, si une agression d'abeilles avait lieu 
sur un tiers. De plus vous obtenez les revues de la 
section et du Rucher Wallon par cette cotisation. 

Vous pouvez versez au n° de compte de la section (350-

4106035-47) la somme de 500 BEF + 17 BEF pour les frais 
d'envoi de la carte. Vous pouvez également vous acquitter 
de votre cotisation lors de notre prochaine conférence 
ou, pour ceux qui le désire, un délégué de la section 
passera chez vous. 

Nous comptons sur votre bonne compréhension. 

C.B. 
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Achats en commun 
 

Afin de rendre plus performante et plus rationnelle la 
procédure d'achat en commun, nous vous suggérons de 
présenter votre commande globale à Raoul sur base d'un 
document, que l'on vous fera parvenir, reprenant les 
marchandises disponibles ainsi que les prix 
correspondants. 

Dés réception des marchandises, Raoul vous le 
signalera et vous proposera quelques dates pour 
l'enlèvement des commandes. 

Rappelons que les achats en commun permettent 
d'obtenir une réduction appréciable sur le matériel 
apicole. 

R.L 

 

 

Récolte de cire. 
 

Comme chaque année une récolte de cire sera proposée 
aux apiculteurs intéressés. Vos gâteaux de cire seront 
soit échangés contre l'équivalent en poids de cire 
gaufrée, soit payés. Un pourcentage sera déduit en 
fonction de la pureté de votre préparation. L'année 
passée l'échange de cire se faisait avec un apport de 81 
Frs.  

R.L 

 

 

 

Tombola 
 

A partir de la prochaine conférence, il sera remis 
gratuitement à chaque membre présent un billet numéroté. 
En fin de saison (12 décembre), un tirage permettra aux 
plus chanceux de gagner des lots apicoles aux choix. 

A.J 
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Prélever entièrement, des rameaux d'un an de la 
grosseur d'un crayon et bien aoûtées. Couper les boutures 
à une longueur de 14 à 22 cm, en supprimant l'extrémité 
supérieur, sectionner à 5 mm sous l'oeil le plus bas en 
réalisant une plaie oblique, et au-delà d'un dernier oeil 
supérieur, par une plaie courte à angle droit par rapport 
à l'écorce. Poudrer modérément la blessure encore fraîche 
de la base, avec des hormones d'enracinement. Dans une 
terre sableuse, enfoncer à la main, jusqu'au niveau des 
feuilles conservées. Mettre les boutures préparées en 
bottes (10 à 20) et les enterrer au 2/3 dans une fosse 
remplie de sable au pied d'un mur exposé au nord. 
Repiquer les boutures en avril, lorsque les bourrelets 
sont formés. 

Exemple de plantes: Berberis thumbergis, calluna 
vulgaris, cognassier, cornouiller, érica cinéra, 
groseillier, cytisus, genêt, ligustrum, pommier paradis, 
saules divers, mahonia, symphorine, spirée,... 

A.J 

 

Les fleurs de saison 
 

En février: perce-neige, crocus, hellébore, gui. 

En mars: tussilage, ficaise, saule cendré, buis, if, 
prunellier, myrabolau, daphné, aubretia, aulne, 
cognassier du Japon, érable négundo, érable argenté, 
forsythia intermedia, forsythia suspensa, orme champêtre, 
peuplier tremble, peuplier blanc, romarin, noisetier. 

C.C 
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Le bouturage (suite) 
 

Les boutures herbacées. Une bonne bouture herbacée, 
c'est-à-dire jeune et molle, comprend 2 à 4 feuilles 
adultes; et il faut en supprimer autant. Choisir une 
pousse n'ayant pas fleuri, la détacher d'un coup sec de 
la tige, rafraîchir la base sous un noeud avec un couteau 
très tranchant, supprimer les feuilles de base en ne 
gardant que les deux supérieures, planter en pot après 
avoir trempé la base de la bouture dans une poudre 
d'hormones, placer les pots dans une couche avec 
recouvrement de plastique durant une dizaine de jours. A 
partir de ce moment, habituer peu à peu la plante à la 
température extérieure. 

Exemple de plantes: Aubriète, ahysum, buddleia, 
bruyère cendrée, campanule, chèvrefeuille, lavande 
officinale, origan, thym. 

 

Les boutures semi-ligneuses. Ce type de boutures est 
très utilisé pour la multiplication des arbustes à 
feuillage persistant. Les meilleures boutures sont 
prélevées sur des arbustes encore jeunes, exposés au 
soleil et doués d'une croissance vigoureuse. Couper les 
boutures en conservant des feuilles adultes, 2 ou 3, si 
elles sont étendues (aucuba), 6 à 10, si elles sont 
petites (buis), et en éliminer autant. Sélectionner la 
tige à 2 mm sous un noeud inférieur ou 5 mm pour les 
boutures à traiter, éventuellement, avec des hormones 
d'enracinement. Repiquer les boutures dans une épaisseur 
suffisante (15 à 20 cm) de terre légère, ou un mélange, 
en parties égales, de tourbe et de sable, additionné d'un 
peu de terre noire tamisée. 

Exemple de plantes: Aucuba, buis, cotonéaster, hédéra, 
houx, laurier cerise, pyracantha,. Pour le pyracantha, il 
est préférable de prélever des boutures à talon. 

 

Les boutures ligneuses. Ce bouturage se pratique sur 
les arbustes à feuillage caduque. Prélever les boutures 
sur des arbustes encore jeunes, exposés en plein soleil, 
après les premières gelées qui ont provoqués la chute des 
feuilles (la sève est alors concentrée dans la base des 
rameaux), ou après le 10 décembre.  
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Compte rendu de la dernière réunion. 
 

Suite à un problème d'organisation, la conférence n'a 
pas eu lieu. Elle fut remplacée par un échange d'idées 
très enrichissantes émises par les membres pour élaborer: 
les prochaines conférences, les 2 nouvelles écoles, 
l'application d'une tombola et une procédure plus 
rationnelle des achats en commun. 

De nombreux échos concernant "Couleur miel" ont 
également été commentés. Les résultats positifs sont le 
fruit de l'ambiance conviviale de notre section, grâce à  
ses membres toujours aussi dynamiques et dévoués. 

Couleur miel 1998 se passera à Montigny-le-tilleul. 

A.J 

 



 

La S.A. VIAFOBEL 
Chaussée de Namur, 6 

FOSSES-LA-VILLE - Tél. 071/71.13.92 

 

    Vous propose 

 - STOCK AMERICAIN, 

 - CAMPING - CARAVANING, 

 - ALIMENTATION "UNIC" 
 

 - CAMPING résidentiel "Le Val Tréko" à Vitrival 

 - Location de salles pour banquets 
 

Les magasins sont ouverts tous les jours jusqu'au dimanche midi.  
Le département "UNIC" est fermé le lundi matin. 

 

 

S.P.R.L. Ernoux 

 
 11, Rue Sinton, 5070 FOSSES-LA-VILLE - Tél. 71.23.26 

 Ouvert du lundi au samedi de 9 à 18h. 

 

 

 - Pour chiens et chats: 
  ROYAL CANIN, CERVO, BENTO, EUKANUBA,  

  FRLIC, PEDIGREE PAL, WHISKAS... 

 

 - Tous les aliments et accessoires pour vos animaux 
 

 - Tout pour le jardin: 
  engrais, plants de pdt, semences, phytos... 

 

 - En saison (octobre à janvier): ballots de champignons 
 

 

La Taverne du CHAPITRE 

Vous souhaite la bienvenue ! 

Grand choix de bières 

 

 

 

Local du Club de Tennis de Table F.T.T.N. de Fosses-la-Ville 

 

Local des Chasseurs à cheval de la Garde de Fosses-la-Ville 

 

Local des Apiculteurs de Fosses-la-Ville 

 

Local de la Philharmonique de Fosses-la-Ville 

 

 

 

Ouvert tous les jours de 11h jusqu'à la fermeture 

sauf le mercredi, jour de fermeture. 

 

 

 

 LA BANQUE 

 LA CAISSE D'EPARGNE 

 LA COMPAGNIE D'ASSURANCES 

 

Georges EVRARD 

et son équipe sont à votre écoute 

tous les jours, samedi compris 

à l'agence et à votre domicile 

 

 Av. Albert Ier 

 Fosses-la-Ville 

 Tél. 071/71.14.00 

 

 


